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Mieux appliquer le droit pénal européen 

 
 
 

Jeudi, 17 février 2022 
 

I. L’entraide judiciaire et  la reconnaissance mutuelle 

 
09:00- 9:30     Introduction et aperçu - l'entraide judiciaire internationale et   

                       l'entraide judiciaire au sein de l'UE - le principe de la reconnaissance    

                       mutuelle 
                       M. Dirk MERCKX, Premier substitut du procureur du Roi près le parquet de  

                       Bruxelles 

 

09:30-10:30    La décision d’enquête européenne : généralités et  aspects pratiques  

                       M. Dirk MERCKX, Premier substitut du procureur du Roi près le parquet de  

                       Bruxelles 

 

10 :30-10:45  Pause 

 

II. Mandat d’arrêt européen et reconnaissance des mesures 
alternatives 

 

10 :45-12:30  La loi du 19/12/2003 sur le mandat d'arrêt européen     

                      M. Dirk MERCKX, Premier substitut du procureur du Roi près le parquet de  

                      Bruxelles 

 

12:30-13:00  La loi du 23/03/2017 sur la reconnaissance des  mesures l'alternative                                          

                      M. Dirk MERCKX, Premier substitut du procureur du Roi près le parquet de  

                      Bruxelles 

 

III. Reconnaissance mutuelle des mesures d’execution des 

peines  
 

14:00- 14:30  La loi du 15/05/2012 relative à la reconnaissance  des peines.  

                      - La Belgique en tant qu'État d'exécution 

                      M. Dirk MERCKX, Premier substitut du procureur du Roi près le parquet de  

                      Bruxelles 

 
14:30-15 :30  La loi du 15/05/2012 relative à la reconnaissance des peines.                   -   

                      La Belgique en tant qu'État requérant  

                      Monsieur Kris Van OPDENBOSCH, Gestionnaire de dossier SPF         

                     Justice, Point de contact du RJE 

 

15:30-15:45 Pause  

 

15:45-16:15  La loi du 21/03/2013 sur la reconnaissance des mesures de probation -  

                     La Belgique en tant qu'État d'exécution 

                     Madame Sophie WOLF, Premier substitut du procureur du Roi près le  

                     parquet de Liège division Liège  

 

15:45-16:15  La loi du 21/03/2013 sur la reconnaissance des mesures de probation -  

                     La Belgique en tant qu'État requérant  

                     Madame Sophie WOLF, Premier substitut du procureur du Roi près le  

                     parquet de Liège division Liège  
 

   

16 :45-17:00  Questions  et Fin de la première journée 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Objectif 
 
Le séminaire a pour objectif 
d’améliorer les connaissances d’une 
sélection de membres du personnel 
des tribunaux concernant certains 
sujets fréquemment négligés du droit 
pénal européen. 
 

Qui devrait y participer ? 
 
Des membres du personnel judiciaire  
souvent confrontés aux sujets abordés 
dans la formation lors de leur travail. 
 

 

Méthodologie 
 

La formation se compose de plusieurs 

modules, chacun couvrant un sujet 

spécifique du droit pénal européen. 

 

Chaque module commence par une 

courte présentation du sujet par le 

formateur, illustrée par des cas 

concrets et des bonnes pratiques. 

 

Les participants pourront échanger 

leurs expériences et se familiariser 

avec les outils d’entraide en ligne. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 Vendredi, 18 février 2022 
 

 

IV. Saisie et confiscation 

 
09:00-10:00  La loi du 05/08/2006 sur la reconnaissance des mesures de saisie  

                      M.  Walter QUIRYNEN, Directeur  adjoint de l’Organe Central pour la Saisie  

                      et la Confiscation (OCSC) 

 

10:00-11:00  La loi du 05/08/2006 sur la reconnaissance des mesures de confiscation  

                     M.  Walter QUIRYNEN, Directeur  adjoint de l’Organe Central pour la Saisie et   

                     la Confiscation (OCSC) 

 

11:00-11:15  Pause 

 

IV. Sources juridiques et utilisation d'outils 
 

11:15-12:00  Sources et outils juridiques, y compris les outils du réseau judiciaire  

                     européen 

                     M. Dirk MERCKX, Premier substitut du procureur du Roi près le parquet de  

                     Bruxelles 

 

 

12:00-12:15  Questions et conclusion de la formation 

 

  


